ASSOCIATION ART’F’ACT 
REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 1 : Conformément à la loi, un enfant ou un adulte ne pourra commencer l’année ni la poursuivre que sur présentation d’un certificat médical signé du médecin, à remettre au professeur lors du premier cours.

ARTICLE 2 : Avant chaque cours, toute personne déposant un élève devra s’assurer de la présence effective du professeur. A défaut, l’association décline toute responsabilité en cas d’accident survenant avant ou après le cours. Aussi, il est demandé de respecter les horaires fixés par l’association.

ARTICLE 3 : Les cotisations sont fixées avant chaque rentrée, afin d’assurer, à l’année, le salaire du professeur, les charges sociales et les différentes dépenses de fonctionnement (assurance, location de salle, SACEM, photocopies…etc…). La gestion et la vie de l’association dépendent du nombre de ses adhérents, mais aussi du sérieux de leurs engagements. Le paiement s’effectue chaque trimestre, il est donc demandé de libeller trois chèques à l’inscription, chacun d’eux sera débité début octobre, début janvier et début avril. 
La cotisation pour la saison 2014-2015 est fixée à 160 euros pour l’année scolaire.
Une participation aux frais de costumes peut vous être demandée au cours du 3ème trimestre. (entre 3 et 5 euros).
ARTICLE 4 : L’élève à la possibilité d’effectuer un voire deux cours d’essais, mais il devra s’acquitter de la cotisation annuelle à l’issue de ces cours s’il souhaite poursuivre l’activité. 

ARTICLE 5 : Les absences, répétées ou non, même justifiées, ne seront pas remboursées. Tout trimestre commencé est dû. Le remboursement  partiel ou total d’une cotisation ne pourra être effectué que si un avis médical défavorable à la poursuite de la danse, signé du médecin traitant, est remis au professeur.

ARTICLE 6 : Chaque élève devra se présenter à son cours en tenue de danse avec les cheveux attachés et sans bijoux.

Monsieur, madame ………………………………………….., responsable de l’enfant…………………………………….
[bookmark: _GoBack]Déclare avoir pris connaissance de ce règlement et m’engage à le respecter dans son intégralité.

Date et signature : (précédée de la mention « lu et approuvé »)
